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CONFIDENTIAL

1033""̂ !. BRITISH EMBASSY,"
CAIRO.

4
December Ij., 1961.

l
I think it may be useful for you to have a few quick impressions

of the effect which the affair of the French Property Commission has
had on the situation in Cairo and on the position of this Embassy in
particular.

2. The consequences have been felt most immediately in our social,
.life.,. Among the offences with which Egyptians involved in £ne
"proceedings against the French have been accused is the passing of
ordinary non-confidential information of an economic or political
character to members of the French Mission; and even being seen at
lunch with Mattel seems to have been treated as a suspicious circum-
stance. Against this background it is not surprising that our
Egyptian dinner guests, never very easy to assemble, have now
vanished altogether. Even before the action against the French some
of our friends made half-serious observations on leaving the house
that it might be the last we saw of them for some time. As things
now are it is not a kindness to anybody, outside the small circle of
those whose position gives them immunity from police persecution, to
invite him to a meal or for that matter to talk to him in a public
pfeace.

3. For our part we are taking the line that, while not doing any-
thing to endanger friendly Egyptians, we should in all other respects
refrain from modifying our behaviour in any way; and we are taking
care to act in such a way that e.g. the local staff will not feel
that we are at all disconcerted or alarmed by what has happened to
the French. I am trying myself to make as many public appearances as
possible, and will be greatly helped in this during the next three
weeks by Arnold Toynbee's visit.

k* More specifically, we have to consider one or two particular
aspects of our work, such as the plans for opening an Embassy Library,
If it were to open this week, I doubt if it would be visited by any
Egyptians at all. If we succeed in getting it open in January or
February, I think it reasonable to suppose that some people at any
rate will infer that, since we have been permitted to open it after
the French affair, the authorities cannot be altogether hostile to
it, and we may have a number of readers from the outset. All the
same I am afraid it will get off to a slow start. In my view,
however, it would be a great mistake to conclude from this that we
should postpone the opening. We have already told the Ministry of
Foreign Affairs that we intend to set up the Library shortly, and
the inferences which they would draw from a failure to do so on our
part could be damaging. Moreover such a failure would conflict
witji the general policy I have suggested in my previous paragraph,
and which I am convinced is our best line.

J.G.S. Beith, Esq., C.M.G.,
North and East African Department,

Foreign Office.
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5. The relevance of the accusations against the French to the proposal
now under consideration for transferring the work of Ghazarian's agency
to the Embassy building has been dealt with in a telegram on this subject.
This would be a radical departure from the system we have accepted hitherto,
and I think the general desirability of carrying on as usual is an addit-
ional argument against the change. For reasons which have also been set
out in telegrams, we may be obliged to adopt this course. But as things
now are it would be an untimely move.

y.

(H. Beeley)
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b, pour 1'annee 1962 et des voles et moyens qui leur
soritNapp^icables:

\
S.Ntombre des vptants 145

exprimes 145
Majorit6 absolue des suf-

XX • f rages exprimes 73
Ont obtenuXx - .,

MM. Hector P&chaud 145 voix.
Marcel Peneno 145 —
AlexRouber\.'., 143 —
Yvon Coude {to Foresto 141 —
Jacques Souf f let 140 —
Laurent Schiaffifto « 139 —
Rene Montaldo . \ 139 —

MM. Hector Peschaud,W'arcel Pellenc, Alex Roubert, Yvon
Coud6 du Foresto, Jacques%oufflet, Laurent Schiaffino et Rene
Montaldo ayant obtenu la ray&rite absolue des suffrages expri-
mes, je les proclame membn£s\titulaires de cette commission
mixte.

Void maintenant le rSsultat diWlepouillement du scrutin pour
1'election de sept membres supplis&ts de la meme commission:

Nombre des votants !SX 143
Suffrages exprimes Vy 143

Majorite absolue des sc .
frages exprimes '5y\ 72

Ont obtenu:
MM. Andr6 Armengaud XX 140 voix.

Jacques Descours Desacres .V\ 140 —
Jean-Marie Louvel V.*y.. 139 —
Joseph Raybaud \ ,\. 139 —
Antoine Courriere X ,\ 138 —
Jean-Eric Bousch \.\ 138 —

- Andre Maroselli
MM. Andr6 Armengaud, Jacques Descours Desacfe^ Jean-

Marie Louvel, Joseph Raybaud, Antoine Courriere, S&$»-Eric
>«Eousch et Andre_Maroselli ayant obtenu la majorite

iges expijmes^ je"iSS" yiodtH»«™nignibres suppliants de
.mission vmixte paritaire,

•Of
— 8 —

ATTAQUES CONTRE LES REPRESENTANTS OFFICIELS
DE LA FRANCE A L'ETRANGER

Discussion d'une question orale avec debat.

M. le president. L'ordre du jour appelle la discussion de la
question orale avec debat suivante :

M. Edouard Bonnefous expose a M. le Premier ministre que
les attaques repetees dont nos representants officiels sont 1'objet
a I'Stranger — saccage de 1'ambassade de France au Maroc,
arrestations de diplomates frangais en Egypte — provoquent en
France une emotion profonde et risquent de nous porter un pre-
judice durable dans le monde.

II souhaite que le Parlement soit le plus rapidement possible
inform^ non seulement de cette situation, mais des mesures que
le Gouvernement compte prendre pour faire respecter la France
a 1'etranger (n° 121).

La parole est a M. Edouard Bonnefous.
M. Edoua.rd Bonnefous. Mesdames, messieurs, je tiens tout

d'abord a remercier M. le ministre des affaires etrangeres d'avoir
si rapidement aecepte de venir devant le Senat donner les expli-
cations qui s'imposent a propos de la question que je lui ai
posee.

Depuis deux mois, il s'est pass6 des evenements d'une extreme
gravite en ce qui concerne le role de la France dans le monde.

Le 11 novembre dernier, a Rabat, a Tissue de manifestations
oil 1'on fletrissait le colonialisme et oil Ton reclamait la libe-
ration de Ben Bella, un cortege se forma aux cris de : «A 1'am-
bassade de France! »

Quand les emeutiers arriverent devant le portail, aucun policier
ne s'y trouvait. Ils entrerent alors dans 1'ambassade.

Ici, je veux simplement rappeler les declarations memes de
la femme de notre ambassadeur qui disait:

« Du perron, nous entendions distinctement les clameurs des
manifestants qui se dirigeaient vers notre quartier. Subitement,
nous ayons vu les manifestants deboucher en hurlant au bas
du jardin par la grille ouverte devant laquelle se tenait le portier
et qu'aucun service d'ordre ne defendait. Lapide, atteint a la
tete, le portier vint vers nous en courant. Les manifestants le
poursuivirent en hurlant, agitant des banderoles antifrangaises
et deux drapeaux : un drapeau marocain et un drapeau fellagha. »

Ce drapeau fut plante sur 1'ambassade. « Notre intendant tenta
de les arreter sur le haut des marches. II fut atteint a la tete par
un parpaing et s'ecroula, frappe a coups de marteau et a coups
de talon. Avec mes enfants, je me pricipitai dans 1'escalier oil
la horde dechainee me poursuivit. Je parvins a leur echapper.

« Les manifestants mirent le feu aux coussins des banquettes
et des fauteuils, saccagerent tout le mobilier, arracherent les fils
telephoniques, briserent les vitres et toutes • les glaces, even-
trerent les fauteuils et les lits et incendierent meme certains
bureaux. »

Cette ambassade est installee dans les locaux de 1'ancienne
ambassade de France, d'ailleurs edifice par Lyautey.

Sans vouloir passionner sur ce point le debat, je dois dire
cependant qu'il n'y a pas de precedent historique a de pareils
faits concernant la France et, pour ma part, je ne connais que
trois precedents d'ambassades saccagees: pendant la revolution
de 1958, 1'ambassade de Grande-Bretagne en Irak, et les ambas-
sades de Belgique au Caire et a Belgrade apres la mort de
Lumumba; mais alors, le probleme 6tait essentiellement poll-
tique, et dans le cas de la Grande-Bretagne, il s'agissait d'une
revolution en Irak.

Que se passa-t-il apres ces evenements ? On nous dit que le
roi Hassan II a fait presenter ses excuses a M. Roger Seydou,
notre ambassadeur a Rabat, et que des reparations nous sont
promises. Seulement, dans le meme temps, 1'ambassadeur du
Maroc en France etait charge de s'inquieter du sort de Ben Bella.

Pour qu'aucune illusion ne persiste, le ministre marocain
M. Ahardane declarait expressement: « Croyez-vous que nous
pourrons empecher des manifestations aussi longtemps que les
ministres algeriens feront la greve de la faim et seront dete-
nus ? » II faut que « la France accepte de comprendre la neces-
site de liberer Ben Bella ».

Ce qui est grave dans cette affaire, mes chers collegues, c'est
que 1'offense subie par la France s'accompagnait d'une mise en
demeure comminatoire.

Quelle fut notre reaction ? Je vais ici citer des faits sans les
commenter:

Le 13 novembre, Ben Bella et ses compagnons sont transferes
a Garches.

Le 14 novembre, les ministres marocains arrivent a Paris et
sont regus a 1'Elysee.

Jusqu'au 19, la France declare, dans une note officieuse, que
c'est a elle et a elle seule « d'assurer la s^curite et le controle
de la sante de Ben Bella et de ses compagnons aussi longtemps
que continueront les attentats terroristes et les combats en
Algerie ».

Le 20, un accord intervient entre la France et le ministre
marocain representant le roi Hassan II. La France accepte de
se rallier au plan cherifien, lequel a etc soumis au prealable
a Ben Bella.

Le 21, apres un long entretien entre 1'ambassadeur marocain
et le ministre des affaires etrangeres, e'est un medecin cherifien
qui est envoye. Le 1" decembre, on annonce le transfer! de
Ben Bella et de ses compagnons au chlteau d'Aunoy, transfert
qui avail ete reclame a plusieurs reprises par les envoy6s de
rambassade du Maroc et qui n'avait ete fait qu'apres autorisation
donnee par le representant officiel d'Hassan II.

Voila ce qui a mon avis est tout de mgme, mes chers collegues,
tres grave dans cette affaire. Je n'en dirai pas plus, sinon que
je serais bien heureux de savoir ce que pensent les redacteurs
— au pluriel — du Courrier de la colere qui ecrivaient, le
10 Janvier 1958 : « Apres Bourguiba et Mohammed V, le regime
veut envoyer un quelconque general Catroux ouvrir les portes
de la Sante a M. Ben Bella. La France ne le tolerera pas. »
(Applaudissements d*droite et au centre gauche.)

Et naturellement, car tout s'enchaine, ce fut- peu de temps
apres les manifestations hostiles devant 1'ambassade de France
a Moscou oil de jeunes Africains hisserent le drapeau fellagha
sur 1'ambassade elle-meme. Je pose la question : imagine-t-on la
reaction sovietique si de jeunes Hongrois installes a Paris
avaient hisse sur 1'ambassade de la rue de Grenelle le drapeau
de la Hongrie libre ?

M. Maurice Couve de Murville, minisre des affaires etrangeres.
Permettez-moi de vous dire que le fait n'est pas exact.

M. Edouard Bonnefous. Tant mieux ! Mais ce fait n'a pas ete
dementi jusqu'a present. C'est la premiere fois qu'un dementi
nous est apporte, ce qui prouve 1'utilite d'un tel d6bat!

M. le ministre. II n'a jamais ete dementi parce qu'il n'a jamais
ete annonce.

M. Edouard Bonnefous. II a ete annonce dans toute la presse.
J'ai ici des document grace auxquels je pourrais vous le prouver.

En Egypte, la situation est plus grave encore. Non seulement
la France est bafouee, mais il s'agit, ainsi que M" Maurice Garpon
1'ecrivait dans Le Monde d'hier, d'un veritable « attentat contre
le droit des gens». Les faits parlent d'eux-memes. Je crois
essentiel de les rappeler.
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Quatre agents du ministers des affaires etrangeres sp6cialement
accredites par le Gouvernement frangais comme membres d'une
commission institute par les accords de Zurich du 22 aout 1958
ont etc arretes, mis au secret, obliges de paraitre a la television
egyptienne pour faire des «aveux», et, ce qui est plus grave,
vont passer en jugement.

Quel etait le r61e qui leur etait confie par le gouvernement
frangais ? Je cite encore, car je crois que sur ce point ilne faut
aucune improvisation: « ... d'etre membres d'une commission
ayant pour tache de preter ses bpns offices, aupres des autorites
6gyptiennes competentes en matiere de sequestre, a tout ressor-
tissant frangais concernant ses biens et ses droits ».

Le ministre des affaires etrang^res de la Republique arabe
unie — et ceci est capital — avait formellement reconnu, par

.une note du 23 avril 1959 public au Journal officiel du Caire,
«les privileges et immunites diplomatiques concernant aussi
bien les personnes que les locaux occupes par la commission ».
D'ailleurs, il s'agissait d'accprds d'Etat a Etat qui protegeaient
cette mission selon les principes generaux du droit international,
lequel exige, comme vous le savez, imperieusement le respect,
faute de quoi evidement il n'existe plus du tout de droit des
gens. Meme lorsque deux pays se declarent la guerre, les diplp-
mates peuyent regagner le territoire national sans etre inquietes
et les batiments — nous I'avons vu lors des deux dernieres
guerres que nous avons subies — contenant les archives ont
toujours ete respectes.

Enfin 1'ambassade suisse, chargee des interets de la France
au Caire malgre des demarches reiterees, n'a meme pas pu
entrer en rapport avec les diplpmates arretes ainsi que beaucoup
d'autres frangais incarc6res.

Je n'ai pas 1'intention ici de dire un mot des accusations sur
lesquelles je ne suis pas renseigne ; d'ailleurs je souhaite que
M. le ministre des affaires etrangrees nous informe. Je ne
m'occupe que de 1'aspect franco-egyptien de 1'affaire.

Ce qui nous parait essentiel, monsieur le ministre, c'est de
connaitre maintenant les decisions que vous avez prises pour
mettre un terme a des precedes qualifies d'ailleurs, par des
journaux aussi serieux que La Gazette de Lausanne, de « procedes
semblables a ceux qui avaient ete employes lors du fameux
incendie du Reichstag ».

Pouvons-nous, apres avoir supporte 1'exhibition de ces pre-
tendus espions frangais a la television egyptienne, accepter
qu'un proems se.fasse en Egypte pour des motifs que nous contes-
tpns et, s'il se fait, avons-nous envisage le discredit que cela
risque de Jeter sur nous dans le monde, et notamment en Orient,
si sensible a ce que, dans «1'itineraire de Paris a Jerusalem »,
Chateaubriand appelait deja «le pays du monde ou Ton a le
plus le respect de la force. » ?

Je crains aussi que notre influence spirituelle et culturelle,
pour laquelle vous luttez — je tiens a le dire pour vous en
rendre homage — soit aussi atteinte par cette affaire que notre
influence politique.

La encore, je pose une question : imagine-t-on que 1'U. R. S. S.
serait restee impassible si elle s'etait trouvee dans une situation
comparable ? En 1961 — c'est un precedent — une tres violente
campagne anti-sovietique a eclate dans la presse egyptienne. On
y comparait 1'U. R. S. S. — ce qui etait evidemment 1'injure
supreme — aux imperialistes colonialistes occidentaux. Mais le
Gouvernement egyptien, pour sa part, dans le meme temps,
multipliait les demarches aupres de 1'U. R. S. S. et meme un
telegramme de sympathie etait envoye par M. Nasser a
M. Khrouchtchev pendant que cette campagne anti-sovietique se
tdeveloppait. Par ailleurs, quelques jours apres, Nasser nationa-
lisait le commerce du coton et promulguait une loi fermant la
bourse d'Alexandrie

Autre exemple, plus caracteristique: la Syrie qui formait
avec 1'Egypte la Republique arabe unie, orgueil supreme de
Nasser, decide, il y a peu de semaines, de rompre tous les ponts
avec 1'Egypte. En une nuit, 1'armee liquide 1'occupation egyp-
tienne ; le drapeau national syrien reparait; les repr6sentants
de Nasser doivent s'enfuir ; 1'homme de confiance de Nasser, le
colonel Serraj est meme arrete a Damas. II est alors tres interes-
sant de voir quelle a ete la reaction de 1'Egypte.

Premier temps : affplement au Caire. Nasser veut contester
la validite de I'operation de Damas ; il affirme que ce mouve-
ment n'est qu'une sedition qui d'ailleurs ne change rien a
1'union des deux pays au sein de la R. A. U.

Deuxieme temps : deux jours apres, vous voyez que cela va
vite: Nasser ne parle plus que de s'efforcer d'empecher la
reconnaissance du nouyel Etat syrien. II prend la decision de
rompre les relations diplomatiques _avec les pays qui reconnai-
traient le gouvernement syrien. Nouvel echec.

Troisieme temps, en moins de dix jours, vingt gouvernements
reconnaissent le gouvernement syrien. Alors Nasser retire sa
menace, il accepte meme la rentree de la Syrie a TO. N. U.

Quatrieme temps: Nasser est oblige de f aire son autocri-
tique. Apres avoir admis que c'etait un des coups les plus

graves que 1'Egypte ait recu, un veritable coup de poignard
dans le dos, plus grave que celui de Suez, dans une sexie de
declarations, il reconnait 1'echec total.

Enfin, cinquieme temps, et c'est la conclusion, c'est 1'epilogue :
avant-hier, aux elections syriennes, les candidats de Nasser sont
chasses. II reste quatre deputes qui avaient appartenu au Par-
lement de la Republique arable unie, les electeurs syriens
marquant ainsi leur volonte de se dissocier completement de
1'Egypte et de rejeter ce qui avait et6 la politique de la Repu-
blique arabe unie.

Pendant ce temps, Nasser prefere, plutot que de reagir a tous
ces echecs, faire diversion en attaquant la France.

Comme 1'ecrivait M. Andre-Frangois Poncet dans le Figaro,
Nasser, dans cette affaire, « lance un defi a la morale et au
droit ».

Le probleme est de savoir ce que va faire la France. On nous
dit, dans les informations officialises, que le tonseil des minis-
tres a envisage toutes les possibilites de retorsion et de recours
aux organismes internationaux. Mais lesquelles, monsieur le
ministre ? On nous parle de boycott economique de 1'Egypte.
Ce boycott dependrait de 1'appui que nous pourrions recevoir
de nos allies et en particulier des Etats-Unis. Sommes-nous surs
d'obtenir ce soutien ? Si demain, c'est une question extreme-
ment grave, nos compatriotes etaient condamnes, n'aurions-nous
d'autres recours que de faire des demarches aupres de PAlle-
magne pour qu'elle agisse sur les allemands nazis si puissants
aupres du Gouvernement egyptien ? Je ne pense pas que ce
soit votre idee, car ce serait, avouez-le, la plus tragique des
humiliations !

Qu'allons-nous done faire ? La politique suivie jusqu'ici par
la France avec le Caire est un echec total. En effet, en 1956,
le montant des avoirs frangais en Egypte, en ne tenant pas
compte du canal de Suez, etait de plus de 40 millions de livres,
soit 40 milliards de nos francs. Actuellement nous n'avons
obtenu le transfert d'un million et demi de livres. 95 D. 100
des avoirs frangais detenus en Egypte ont ete completement
perdus.

Sur 2.500 dossiers ouverts, cinquante ont ete clos apres ope-
ration de dese.questration, liquidation et transferts; 1.500
avaient fait 1'objet de desequestration mais, il y a un mois, le
Gouvernement du Caire, sans en donner les .motifs, remit sous
sequestre la plupart de ces biens. L'application de ces accords
a done ete extremement decevante pour nous. C'est une veri-
table duperie.

On me dira que c'est la meme chose pour tous les pays. Helas
non ! Si nous comparons ce qui s'est fait pour 1'Angleterre, on
s'apergoit qu'elle a obtenu le paiement forfaitaire de 27 millions
de livres, ce qui lui a permis d'indemniser ses nationaux pour
leurs biens qui ont ete liquides, pilles ou endommages.

Nous apprenions hier soir — nous allons etre mieux informers
par vous monsieur le ministre — que le Gouvernement frangais
avait decide de faire connaitre aux differentes ambassades fran-
gaises a 1'etranger, pour qu'ils les communiquent aux gouver-
nements aupres desquelles elles sont accreditees, les details de
1'operation menee par les autorites egyptiennes. Ces pays etaient,
je 1'espere, deja completement informes de cette affaire, mais
je dis que si la France qui est, notamment en Orient, le sym-
bole du droit des gens subit sans reagir avec plus de vigueur
et avec plus de violence, si elle subit, dis-je, un pareil affront,
elle perdra une tres grande partie de son prestige et d'autres
coups lui seront bientot portes.

Pour montrer avec quelle persistance maintenant on ne craint
pas de nous affronter et meme de nous defier — rappelez-vous
les propos recents de 1'abbe Fulbert Youlou. Au moment de
quitter le chateau de Champs mis a sa disposition par le Gou-
vernement frangais et apres des fetes somptueuses en son hon-
neur, 1'abbe Fulbert Youlou a declare : « Si nous sommes degus,
si la France nous degoit, il sera temps pour nous de quitter la
Communaute et de vous dire adieu ».

On a beau avoir 1'habitude d'etre traites sans fagpn, quand
on entend de tels propos, on en reste pantois. De quoi s'agit-il ?
D'une demande concernant la construction du barrage de Kouilou,
ce qui represente entre 250 a 300 milliards d'anciens francs !

MM. Andr& Cornu et Joseph Raybaud. Et nos collectivites
locales.

M. Edouard Bonnefous. Alors reconnaissons que cet abbe, qui
ne semble pas avoir fait sienne la doctrine du Christ dont « le
royaume n'est pas de ce monde », a plutot adopte une formule
chere aux voleurs d'autrefois : la bourse ou la vie ! (Sourires.)

Nous esperons que le Gouvernement frangais, avant de repon-
dre, n'oubliera pas, comme le rappelle mon ami M. Andre Cornu,
les immenses retards des investissements dans la metropole et
nos besoins prioritaires.

Mais si j'ai evoque ces deux questions subsidiakes, c'est qu'a
mon avis un probleme tres grave se trouve ainsi pose, mes chers
collegues, a notre pays, probleme dont 1'opinion publique prend
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de plus en plus conscience et sur lequel j'aimerais, monsieur le
ministre, que vous puissiez nous donner quelques explications,

La France, ayant volontairement d&colonise, peut-elle cepen-
dant deyenir un banquier, mais un banquier maltraite, injurie
et jamais rembourse ? (Applaudissements a droite et sur divers
banes au centre.)

Vous savez, mes chers collegues, quels sont les credits prevus
au budget que nous sommes en train de voter pour les pays
qui appartenaient autrefois a la Communaute et pour ceux qui
en font encore partie, pour eombien de temps encore, apres ce
qu'a dit I'abb6 Fulbert Youlou : des centaines de milliards.

En ce qui concerne le Maroc, nous avons depense, en 1961,
13 milliards d'anciens francs pour les trois formes d'aide, dont
plus de 2 milliards et demi' rien que pour les achats de vin.
Pour la Tunisie, nous avons depense, en 1961, pour les trois
formes d'aide, environ 10 .milliards dont 4 milliards pour le
vin et 1 milliard et demi pour les cereales. Je ne" par le pas
ici du role de nos concitoyens dans 1'economie de ces pays.

La question que Ton nous pose de plus en plus et que
nous ne pouvons pas ne pas nous poser est la suivante : a partir
du moment oil les pays que nous aidons meprisent leurs enga-
gements et considerent nos: nationaux comme des otages, et a
partir du moment ou Ton estime que notre calme est
impuissance ou irresolution, alors les consequences seront dra-
matiques et prochaines. Encore faut-il que nous definissions
notre politique. Si nous ne, faisons rien, c'est tout le probleme
des investissements qui se trouvera pose. Comment pourrez-vous
engager nos concitoyens a faire des investissements deyant
notre impuissance & les proteger ? Comment garder des illu-
sions sur les bienfaits d'une cooperation basee sur des inves-
tissements massifs si la violence devient la regie, si les Fran-
gais sont bafoues, molestes, arretes sans que nous puissions
re^agir.

Le rapatriement des Franeais d'Egypte a dej& coftte a la
France un milliard d'anciens francs; celui des Franeais du
Maroc, 100 milliards; celui des Franeais de Tunisie, 30 mil-
liards. Le nouveau projet, qui ne comporte pas le rapatriement
des Franeais d'Algerie, nous coutera, estime-t-on, 500 milliards.
II faut alors,, si nous sommes eonsideres comme un banquier,
que nous ayons des gararities sur nos debiteurs. II faut que
nous fassions savoir h chacun des pays qui beneficient de
notre aide que toute spoliation, tout dommage, tout blocage de
capitaux viendra en deduction de ladite aide.

II faut s'opposer a ce cjiie 1'aide francaise sorte de la zone
franc et soit progressiveroent utilisee pour des achats accrus
hors de la zone franc. II ] faut enfin que la France se decide
a 6tablir une balance des' comptes avec chacun des pays aux-
quels elle accorde une aide directe ou indirecte.

Je demande formellement ou en sont les etudes sur la garantie
Internationale des personhes et des biens dans les pays sous-
developp6s ?

Je rappelle que 1'Angleterre a sur nous un avantage consi-
derable car les encaisses de la plupart des pays qu'elle aide se
trouvent generalemeht a Londres et, par consequent, elle dispose
de vmoyens de retorsion permanents. La politique sovietique a
l'6gard des pays spus-developp6s ne s'inspire pas, tant s'en faut,
de notre glnirosite. (Applaudissements sur divers banes au
centre gauche et a drotiei)

Dans les dramatiques'circonstances actuelles, deux politiques
s'offrent a nous. L'une consiste & dire au Gouvernement: « tout
ce qui arrive est votre faute, seul votre depart peut arranger les
choses ! » Si j'etais partisan de cette politique, je le dirais!
Mais d'autres 1'ont dit avant moi et dans d'autres termes !

Voici en effet en quels termes on s'adressait a un gouvernement
qui vous prScedait.

« La lachete a laquelle s'abandonnent nos dirigeants s'appa-
rente a la lachete des gens de Vichy. Tout faire pour eviter
1'incident. Tout faire, y compris perdre 1'honneur, abandonner les
principes les plus sacres de 1'Etat et de la liberte. Si un incident,
ou plutOt lorsqu'un incident surgit, parce que la lachete appelle
1'outrage comme 1'eau va a la mer, alors, comme du temps de
1'occupation, on s'etonne, on pleurniche, on trouve des formules,
on cherche des procedures, on invente des explications, puis,
on se hate d'oublier, c'est-a-dire qu'on attend 1'outrage suivant...
Ah ! quand cesserons-nous de souffrir mille hontes ? Ah ! quand
la France se retrouvera-t-elle dans ceux qui sont charges de la
repr&enter et de la gouverner. » (Applaudissements sur de nom-
breux banes.) •

Eh bien! je ne vous dirai pas cela, et d'abord parce que ce
n'est pas le ton que j'emploie a 1'egard des gouvernements, meme
quand je n'appartiens pas a la majoritS; c'est le ton de votre
Premier ministre, car c'*est M. Michel Debr6, alors qu'il 4tait
dans 1'opposition, qui ecrivait ce que je viens de vous lire dans
un article de Carrefour du 2 avril 1958 dont vous reconnaitrez la
tragique actualite. (Applaudissements a gauche, au centre gauche
et a droite.)

En ce qui me concerne, au contraire, quand le sort de la France
est en cause, quand elle est attaquee, quand elle est bafouee a
1'exte'rieur, je ne trouve auctfne consolation dans 1'idee que c'est
la faute du Gouvernement, meme si je ne le soutiens pas. (Tres
bien!) Je prefere la politique qui se pratique dans les grandes
democraties anglo-saxonnes: 1'opposition et la majority doivent,
en pareil cas, mettre un terme § leurs querelles et chercher une
bonne fois les causes du mal et les moyens d'y remedier.

La France a pratique une veritable politique de d6colonisation.
Elle etait en droit d'attendre, avouez-le, une autre attitude a son
egard. L'opinion en est plus profondement troublee que vous ne
le pensez. Quand notre pays voit se dresser brusquement tout
le monde qui 1'attaque et qui lui dit « colonialiste! » apres la
decolonisation et alors qu'il poursuit un effort considerable d'in-
vestissement, c'est un sentiment de revolte qui Tanime.

S'interrogeant sur les raisons de l'6chec de notre politique,
M. Raymond Aron dans une r6cente etude se demande s'il ne
fallait pas faire 1'inverse de ce qui a ete fait: < Octroyer moms
et rnarchander plus, ne pas pretendre imposer a 1'adversaire la
procedure de la decolonisation. On ne decolonise pas dans le style
de Louis XIV. On ne fait pas la guerre pour sauver le style de
1'abandon. » (Applaudissements a droite.)

Si, comme le dit M. Raymond Aron, posant ainsi tout le pro-
bleme de notre recente politique, « on met le style au-dessus'de
la substance », cela nous contraint a nous faire respecter partout
dans le monde et a ne subir aucune humiliation, cela nous oblige
a opter pour une politique a la Salazar, une politique qui ignore
volontairement tout ce que nous considerons ici comme « 1'evo-
lution fatale de 1'histoire ». II cut fallu se maintenir en Inde, en
Afrique, au Maroc, en Tunisie, en Algerie ! II faut, comme le
Portugal, etre indifferent aux resolutions comme celle qui a ete
votee en avril dernier par 73 voix centre 2 et 9 abstentions,
enjoignant le Portugal d'octroyer 1'independance aux populations
de FAngola !

C'est une politique difficile — ce n'est pas la mienne — mais
reconnaissez qu'elle a, dans tous les cas, sa noblesse, sa logique
et qu'elle offre des avantages reels.

Mais si Ton opte pour la politique inverse, si Ton fait des
concessions considerables au risque de causer un trouble prpfond
dans 1'opinipn, alors il faut reussir ! Ce n'est pas helas ! reussir
que de continuer a se faire injurier en se faisant traiter de colo-
nialistes, en voyant nos ambassades saccag6es au moment ou nous
faisons un effort de decolonisation prodigieux.

Reussir, eel? suppose la H6finition -d'une politique en commun
— c'est sur ce point que je terminerai — cela veut dire reviser
notre politique car je ne pense pas qu'il soit bon de negocier
du sort de Bizerte six mois apres la bataille. Je ne pense pas non
plus qu'il faille attendre le saccage de 1'ambassade de France au
Maroc pour liberer Ben Bella. On pouvait envisager cette libe-
ration avant ou plus tard mais a mon avis elle fut trop tardive
ou trop precipitee.

Reviser notre politique, cela veut dire surtout de ne pas pra-
tiquer & 1'organisation 'des Nations Unies la politique de 1'absence
et du silence. Nous avions la chance de pouvoir confondre nos
adversaires de mauvaise fpi en rappelant tout ce que la France
a fait dans le sens de la decolonisation. Nous pouvions justement
mpntrer un visage nouveau de la France. Et, ce jour-la, nous
n'etions pas presents et nous les avons laisses nous attaquer en
donnant 1'impression, meme a ceux qui etaient nos amis, de notre
culpabilite, ce qui etait faux parce que nous n'etions pas cou-
pables!

Reviser notre politique, cela veut dire enfin, et pour beaucoup
d'entre nous c'est Pessentiel, ne pas se complaire dans une soli-
tude d6sabusee, cela veut dire — et MM. Portmann et Le Belle-
gou ont d6veloppe cette idee dans deux discours remarquables :
« integration de 1'Europe » et non « Europe des patries », cela
veut dire renforcement de la communaute atlantique et non
volont6 d'autonomie au sein de 1'alliance Atlantique !

Je suis de plus en plus persuade, et les evenements le prouvent,
que tout ce qui nous isole souligne notre faiblesse. Dans le monde
actuel, qui ignore les principes essentiels du drpit et du respect
de la personne humaine, dans le monde actuel si dur aux faibles
et si dur aux isoles...

M. Andre Cornu. Tres bien !
M. Edouard Bonnefous. ... ce n'est pas dans la voie de la soli-

tude qu'il convient de s'engager, mais dans celle des communautes
politique, economique et militaire. Seule 1'union la plus etroite
des democraties peut encore sauver la cause de plus en plus
menaced de la liberte. (Vifs applaudissements a gauche, au centre
gauche et a droite.)

M. le president. La parole est h M. le ministre des affaires
etrangeres.

M. Maurice Couve de Murville, ministre des affaires etrangeres.
La question orale avec debat qui avail ete posee il y a quelques
jours par M. Edouard Bonnefous, portait sur les graves incidents
qui ont eu lieu recemment, pour ce qui concerne la France, au
Maroc et en Egypte.
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J'ai tout de suite accepte, tres yolontiers, d'y repondre le plus
tot possible, car il m'a semble qu'il etait bon que les asseniblees
parlementaires et, au-dela d'elles, I'opinion publique, fussenl
informees tres exactement de la situation. Par consequent, je
repondrai, et ce sera 1'essentiel de mon expose, a M. Edouard
Bonnefous sur ses deux questions.

Je note, d'autre part que mon interpellateur, si j'ose m'expri-
mer ainsi...

M. Edouard Bonnefous. Ayec la Constitution de 1958, les inter-
pellations ne sont plus possibles !

M. le ministre des affaires eirangeres. ... a elargi ou oriente
differemment le debat en posant, au sujet de ces incidents, un
certain nombre de questions autres dont la plus importante,
m'a-t-il semble, portait sur les consequences que le Gouvernement
entendait tirer sur les plans financier et economique, de ce qu'il
est convenu d'appeler la decolonisation. II a fait appel a un sen-
timent que je crois tres repandu dans I'opinion publique, que la
decolonisation est un fait et qu'il est fficheux, ou tout au moins
discutable, de continuer a aider dans des proportions analogues
les Etats places autrefois sous notre souverainete et devenus
independents.

C'est la un vaste debat et je pense qu'il ne sera pas termine
aujourd'hui!

M. Edouard Bonnefous. Je ne suis pas tellement hostile & 1'aide,
je le suis a la facon dont elle est presentement pratiquee et dont
les evenements recents prouvent qu'elle ne peut nous mener

'a des malheurs !
Je ministre des affjjrn ftril"fr*"~ Je viendrai a cette pre-

cision dans un' instant. Tout ce que je veux dire pour le moment
c'est que, en effet, la question se pose, et se posera aussi dans
1'avenir, de savoir si la suite de la decolonisation — ce que Ton
appelle vulgairement, dans I'opinion publique, « le repliement
dans 1'hexagone » — est une forme d'isolement. M. Bonnefous
a bien youlu, tout a 1'heure, condamner les isolements et Ton
peut evidemment en discuter.

En ce qui concerne le cas particulier du Maroc et de 1'Egypte,
je voudrais preciser, s'agissant toujours de 1'aide financiere et
economique de la France, que bien entendu nous n'avons jamais
au cours de ces dernieres annees, ni d'ailleurs dans le passe,
apporte a 1'Egypte la moindre aide economique et financilre et
que, par consequent, la question ne se pose pas sur ce terrain.

En ce qui concerne le Maroc, M. Bonnefous a chiffre a 13 mil-
liards — et je ne voudrais ni approuver, ni refuter ce chiffre de
memoire — le montant des* aides de toutes sortes que la France
accorde annuellement au Maroc et ce chiffre me parait assez vrai-
semblable a priori.

Je voudrais preciser simplement a ce sujet que, de toute fagpn,
quel que soit le chiffre, a un ou deux milliards pres, FessentieL
et de loin, c'est-a-dire beaucoup plus de 50 p. 100 de 1'aide que
nous apportons au Maroc, reside dans la cooperation dans le
domaine de I'enseignement et de la culture, ce qui comprend,
d'une part, les ecoles franchises que nous entretenons au Maroc,
tant pour les enf ants des Francais qui y sont installes que pour les
enfants des Marocains et, d'autre part, 1'aide technique sous
forme de prets d'enseignants que nous apportons a renseigne-
ment marpcain, et je crois que de toutes les formes d'aide celle-la
est la moins contestable.

Cela etant dit — et je n'ai en aucune fagon la pretention
d'epuiser maintenant ce grand sujet — j'en viens aux deux evene-
ments qui font Pobjet du present debat et entre lesquels je tiens
a souligner, des 1'abord, qu'il existe une difference essentielle,
la difference entre 1'absence de la protection legitime due par un
Gouvernement a une ambassade etrangere etablie sur son sol et
I'entreprise deiiberee d'un Gouvernement de monter, aux fins
d'une operation de politique interieure et en violation de toutes
les regies du droit des gens, une machination dont sont victimes
les representants officiels qu'il a accueillis sur son sol.

En ce qui concerne les incidents de 1'ambassade de France a
Rabat du 11 noyembre dernier, qui entrent dans la premiere des
categories que' je d6finissais a 1'instant, je ne pense pas qu'il soit
utile de rappeler le detail des faits. Une manifestation populaire,
anngncee depuis la veille, apres s'en etre pris au consulat de
France et avoir ete repoussee par les forces de 1'ordre, s'est
portee sur 1'ambassade ou elle a pu p6n6trer et rester assez de
temps pour saccager une partie du rez-de-chaussee.

II n'est pas niable que ces faits n'ont pu se produire que parce
que la police etait en nombre insuffisant aux abords de notre
ambassade. Des que la police est apparue, les manifestants se
sont retires mais des d6gats substantiels avaient ete commis et,
ce qui est plus grave encore, il avait ete porte atteinte a la regie
fpndamentale de 1'inviolabilite des locaux diplomatiques. (Tres
bien!)

Le Gouvernement, bien entendu, a sur le champ eleve les pro-
testations les plus yives aupres du Gouvernement marocain contre
la carence du service d'ordre, tant par la voix de notre ambassa-
deur a Rabat que pair la mienne propre aupres du charge" d'affaires

du Maroc a Paris en 1'absence de 1'Ambassadeur. Les autorites
marocaines ont immediatement exprime leur regret et formuie
des excuses. Les jour meme, le Directeur du cabinet royal, envoy6
aupres de M. Roger Seydoux par Sa Majeste le roi du Maroc, puis
le sous-secretaire d'Etat aux affaires etrangeres presentment les
excuses du Gouvernement marocain tandis que je recevais de mon
cote celles du Charge d'affaires du Maroc a Paris. Le 13 novembre,
le Spuverain exprimait lui-meme ses regrets a notre ambassadeur.

D'autre part, en r6ponsa a la demande que nous avons for-
mulee, le Gouvernement marocain a, le 21 novembre, inform^
officiellement notre representant qu'il rembourserait integrale-
ment le montant des dommages causes aux locaux de notre
ambassade et de notre consulat general a Rabat.

Enfin, et c'est peut-etre ce qui a mes yeux est le plus impor-
tant, le Gouvernement marocain a donne au Gouvernement fran-
cais, par les vpies les plus officielles tant a Rabat qu'a Paris,
1'assurance qu'a 1'avenir toutes les mesures seraient prises pour
maintenir, en toutes circonstances, la security non seulement de
nos missions officielles, mais de 1'ensemble de nos compatriotes
etablis au Maroc. Si regrettables que soient les evenements du
11 novembre, le Gouvernement peut, dans ces conditions, conside-
rer que 1'incident est clos. (Exclamations a droite.)

II en est tout autrement de la -scandaleuse affaire du Caire
et le Gouvernement partage pleinement a ce sujet 1'emotion et
1'indignation qui sont, j'en suis sur, celles du Senat et de I'opi-
nion publique frangaise tout entiere.

Les autorites de la Republique arabe unie ont arrete au Caire,
dans la nuit du 23 au 24 novembre, le president de la commis-
seion des biens frangais, deux de ses collaborateurs, le chef de
notre mission culturelle, une secretaire de la commission et trois
de nos compatriotes etablis en Egypte

La commission des biens francais — M. Bonnefous 1'a rappele
tout a 1'heure — avait pour tache d'appliquer les accords de
Zurich d'aout 1958, c'est-a-dire de regler les problemes n6s de
la crise de Suez pour ce qui concerne les biens et les inteie'ts
francais. Nos representants beneficiaient des privileges et immu-
nites qui decoulent des principes generaux du droit international,
puisqu'ils etaient les membres d'une mission officielle accr6di-
tee par le Gouvernement francais pour 1'application d'un accord
international. Ces immunites avaient ete en outre formellement
reconnues par les autorites egyptiennes dans une note du
23 avril 1959, deja citee, adressee au Gouvernement ffangais. Le
Gouvernement egyptien etait done bien, en la matiere, Ii6 a la
fois par les regies generales du droit et par un engagement
international precis. II avait d'ailleurs conforme sa legislation
interne a cet engagement. Un decret presidentiel, publie au Jour-
nal officiel de la Republique arabe unie, avait confirme ces pri-
vileges et, parmi eux, 1'inviolabilite des locaux occup6s par la
commission et 1'immunite de juridiction dont joujssaient ses
membres.

Les autorites du Caire ont done viole, de facon scanda
leuse, ces engagements, commettant ainsi une infraction sans
precedent aux regies les mieux etablies du droit international.

Au-dela des aspects purement juridiques, une affaire de cet
ordre pose les problemes politiques les plus graves, car elle met ,
en cause les principes m'emes qui sont a la base des relations
pacifiques entre les Etats.

Nous n'avons, jusqu'ici, regu officiellement aucune precision
sur les motifs de ces arrestations. Cependant la propagande
egyptienne, sous toutes ses formes, a lance centre nos represen-
tants une serie d'accusations allant de 1'espionnage a la propa-
gande politique et a 1'organisation de 1'assassinat du chef de
1'Etat egyptien, accusations qui ne constituent qu'un tissii d'invrai
semblances et qui, avec un cynisme total, font eclater la gros-
siere machination policiere mont6e contre nos compatriotes.

Le Gouvernement frangais a dementi immediatement, de la
fagon la plus categorique, tpute cette affabulation, fond6e a
notre connaissance sur deux series de documents: d'une part les
rapports parfaitement normaux que notre mission envoyait &
Paris sur la situation economique et financiere de la Republique
arabe unie, rapports dont la police egyptienne a trouv6 les
copies en violant les locaux de cette mission; d'autre part, les
bandes d'ecoute des conversations privees de nos fonctionnaires
car, chez ceux-ci comme chez la plupart des diplomates etran-
gers et chez beaucoup d'Egyptiens, avaient 6te places des micro-
phones, suivant 1'usage etabli dans les Etats policiers et totali-
taires.

Ces accusations, parfaitement ridicules et qui feraient seule-
ment sourire si des hommes n'etaient en prison, doivent servir
de fondement a un grand proces politique dont on annonce a
grand fracas 1'ouverture imminente. Proces qui sera sans doute,
lui aussi, televise, comme les exhibitions de certains accus6s,
afin de convaincre et d'6chauffer une opinion ignorante et pas-
siomi6e.

Aucune disposition n'a a ce jour ete prise par les auto-
rites egyptiennes pour assurer la defense des accuses. Les visas
que nous avons demandes le 2 decembre pour des avocats fran-
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gals n'ont pas encore ete accorded. Aucun avocat local n'a £te
charge1 de prendre contact, avec les prisonniers et n'a pu suivre
1'instruction. Si vraiment les d6bats doivent commencer le
9 decembre, comment une defense quelconque pourrait-elle etre
organisee ?

Jamais rngme les apparences de la legalite n'ont ete aussi
ouvertement violees. De quoi s'agit-il, d'ailleurs, derriere cette
parodie de complot et cette parodie de justice ? Tout simplement
d'une manoauvre politique destinee a tourner centre d'autres,
en 1'espece les Francais et plus generalement les imp^rialistes
occidentaux, Fenorme vague de mecontentement populaire nee
en Egypte des~ deboires politiques et de la faillite economique
d'un regime en pleine crise. Precede cynique et sans doute
"vain, car mil en Egypte, pas plus qu'ailleurs, ne peut se laisser
prendre a tant de mensotiges et a tant d'invraisemblances.

Que peut, dans ces circonstances et en attendant 1'inevitable
retour des ehoses, faire le Gouvernement frangais ? Les temps
etant passes ou Ton se faisait justice soi-meme, c'est d'abord a
Faction politique qu'il cpnvient de recourir. Le Gouvernement
suisse, qui assure au Caire la representation de nos interets, a
fait pour sa part tout ee qui etait en son pouvoir et je tiens a
Ten remercier ici publiquement. Mais il est clair que seule une
action occidentale, vigoureuse et coherente, peut faire impres-
sion. G'est a quoi nous nous emplpyons et je souhaite que
I'Occident comprenne qu'il est solidaire de la France dans une
affaire oil le droit est bafoue aux fins d'une grossiere operation
dirigee, en definitive, centre I'Occident tout entier.

D'autre part, je tiens a informer le Stoat que le Gouverne-
ment a pris la decision de proposer au Gouvernement de la
Republique arabe unie de porter ce cpnflit devant un organisme
international impartial et, a cette fin, de constituer soit une
commission de conciliation, soil un tribunal arbitral ou de
saisir la Cour Internationale de justice.

II s'agit de statuer, d'une part, sur la violation d'immunites
diplomatiques dont nous accusons !e Gouvernement egyptien et,
d'autre part, sur les accusatipns infondees que ce dernier lance
centre le Gouvernement de la Republique. Une note a __ ete
remise au Gaire par 1'ambassade de Suisse, le 3 decembre der-
nier dans la matinee, pour demander 1'acceptation de cette pro-
cedure qui devrait comporter, a titre conservatoire, 1'elargisse-
ment de nos i representanta

Pour un pays qui, comme la France, est respectueux du droit
des gens, c'est la une demarche a la fois necessaire et normale,
au surplus cbnforme a la Charte des Nations Unies.

II existe un. grave differend entre deux Etats, que 1'un d'entre
eux entend trancher par Farbitraire et la violence. La France,
en prenant une telle initiative, off re de retablir la legalite en
ayant recours. aiix procedures en usage entre les pays civilises.
Elle manifeste en meme temps qu'elle ne craint pas de spumettre
a un jugement objectjf le proces qui lui est fait par 1'interme-
diaire de ses representants. Nous attendons maintenant la
reponse du Gouvernement egyptien.
. Parallelement, toutes les mesures conservatoires sont prises
dans tous les domaines et le Senat comprendra que je ne puisse
ici entrer dans le detail. II comprendra aussi que le Gouverne-
ment est appele a reconsiderer 1'ensemble de ses rapports avec
un pays qui detient dans des conditions aussi inadmissibles plu-
sieurs de nos compatriotes. Notre action ne se relachera pas aussi
longtemps que le scandale continuera.

En realite, cette affaire souleve un probleme general qui
domine dans le monde d'aujourd'hui toutes les relations Inter-
nationales. II s'agit du contraste, chaque jour plus marque, qui
existe entre les principes sur lesquels ces relations sont fondees
et la realite des choses. Les principes, je veux dire le regne du
droit et une organisation Internationale, affirmee dans la theorie,
qui a pour mission de veiller au respect de la legalite, de regler
les differends entre Etats et de s'opposer a la violence. C'est la
justification d'un autre principe, qui est celui du non-recours a
la force dans le reglement des differends. C'est aussi, en resume,
toute la Charte des Nations Unies.

La realite des choses, c'est que, s'il existe un certain nombre
de pays — et la France est de ceux-la — pour qui la regie du
droit est un imperatif respecte, il en est d'autres qui exigent
bien haut qu'on la leur applique a eux-memes, mais -qui n'hesi-
tent pas a la bafouer suivant leur interet ou leur bon plaisir.

Voila pourquoi'des incidents se multiplient depuis des annees
et, pour m'en tenir aux plus marquants concernant d'autres pays
que la France, je citerai ceux dont ont ete 1'objet les Etats-Unis a
Cuba et 1'incendie de 1'ambassade de Belgique au Caire, que
M. Bonnefous rappelait tout a 1'heure.. II n'est d'autre remede
a une telle situation qu'une ferme reaction des Etats civilises
dans leur ensemble, une affirmation systematique de leur soli-
darite et une action constamment concertee. Telles sont, en tout
cas, la position et la politique de la France. (Applaudissements
au centre drpit et sur divers banes.)

DEVOLUTION SUCCESSORALE DE DIVERSES
EXPLOITATIONS

, Adoption des conclusions modifies d'une commission
mixte paritaire.

. M. le president. L'ordre du jour appelle la discussion des
conclusions de la commission mixte paritaire chargee de propo-
ser un texte sur les dispositions restant en discussion du projet
de loi modifiant les articles 815, 832 et 866 du code civil, les
articles 807 et 808 du code rural et certaines dispositions fiscales.
[N0> 281, 309 (1960-1961); 28, 41 et 91 (1961-1962).]

Dans la discussion generale, la parole est a M. le rapporteur
pour le Senat de la commission mixte paritaire.

M. Leon Joieau-Marigne, rapporteur pour le Senat de la
commission mixte paritaire. Monsieur le ministre, mes chers
collegues, le projet de loi concernant la devolution successprale
des exploitations agricoles a deja fait 1'objet de deux debats
devant le Senat et devant 1'Assemblee nationale. Aussi, le Gou-
vernement a-t-il juge utile de r^unir la commission mixte pari-
taire prevue par 1'article 45 de la Constitution. C'est dans ces
conditions qu'aujourd'hui, je yais rappprter devant le Senat,
non plus au nom de yotre commission de legislation, mais au nom
de la commission mixte paritaire.

Je n'insisterai pas sur les articles 2, 4 et 4 bis qui ne fai-
saient 1'objet d'une seconde lecture que pour des questions
de forme, d'autant plus^qire la commission-mixte paritair-e a
retenu le texte qui avait ete adopte par votre Assemblee. Aussi
dans cet expose, je ne dois m'arreter que sur trois points.

J'evoquerai tout d'abord la question des droits de I'heritier
qui reste a la terre en cas de partage de 1'exploitation,
articles 3 bis et 5 du projet; ensuite je yous parlerai des diffi-
cultes concernant les dispositions transitoires et, enfin, je vpus
exposerai dans quelles conditions la commission mixte paritaire
vous propose un article 10 nouveau du projet qui regie la
question de 1'attribution des droits sociaux correspondant a
1'appartement habite par un heritier.

Vous vous souvenez tres certainement, mes chers collegues,
que la difficulte la plus grande qui existait entre rAssemblee
nationale et le Senat etait celle concernant les dispositions de
1'article 3 bis et, par voie de consequence, de 1'article 5 du
projet de loi; c'etaient les dispositions concernant 1'attribution
en jouissance.

A deux reprises, nous nous sommes opposes, Assemblee natio-
nale et Senat, estimant que nous ne pouvions suivre les dispo-
sitions votees par la majorite des deputes qui avaient cru devoir
retenir le principe de 1'attribution en jouissance, puisqu'ils
avaient eux-memes substitue a un texte gouvernemental pre-
voyant 1'attribution de plein drpit, c'est^a-dire, sauf dispositions
particulieres du de cujus, 1'attribution de la quotite disponible
a I'heritier qui exploitait la terre.

Tout en reconnaissant la necessite de donner des facilite's a
1'heritier cpntinuateur de 1'exploitatipn, le Senat, a la quasi-unani-
mite, a estime que c'est a 1'Etat qu'il appartenait de donner ces
facilites en degageant les moyens de credit appropries et non
en lesant certains coheritiers pour en avantager certains autres.

Le texte de 1'Assemblee nationale nous a done paru imparfait,
pour trois raisons. D'abord, il privait en pratique les coh6ritiers
de 1'exploitant de la possibilite de profiter immediatement de
leurs lots, la vente de terres greyees d'un bail etant toujours
difficile et 1'exploitation directe etant interdite par 1'existence
de ce bail. Ensuite, il nous est apparu qu'en imposant un bail
aux copartageants de 1'attributaire, le texte derpgeait gravement
au principe selon lequel un bail rural est conclu intuitu penonae.
Enfin, 1'application de la regie de revaluation des terres compte
tenu du bail les grevant apparaissait assez difficile a admettre
tant sur le plan des principes que sur celui de 1'application
pratique.

Avec un esprit de conciliation auquel votre rapporteur, au nom
de cette Assemblee, j'en suis sur, tient a rendre hommage, les
deputes envoyes par 1'Assemblee nationale a la commission pari-
taire ont tenu le plus grand compte de ces objections et je veux
ici remercier notre excellent collegue M. Hoguet, rapporteur de
la commission des lois de I'Assembl^e nationale. Je tiens aussi
a rendre hommage au travail et aux propositions faites par
M. Collette, rapporteur pour avis de la commission des affaires
economiques qui, au cours des debats et des reunions de la
commission mixte paritaire, a present^ un texte qui a ete adopte,
je peux le dire, a la quasi-unanimit^ puisque nous n'avons
constate qu'une abstention, et qui tient le plus grand compte des
pensees et des inquietudes que vous .aviez manifestees.

Ce texte transactionnel conserve le principe de 1'attribution
prioritaire des bailments a 1'h^ritier continuateur de 1'exploi-
tation. II accorde a ce dernier un droit de preemption en cas
de vente par des copartageants des terres mises dans leurs lots,
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Your telegram No. 1782,. and my telegram No. 1179 [sic, ? 1197 j
French Property Commission, / f "

I called on Zulficmr Sabri this morning, and spoke as \instrucl i
in paragraphs 4 and 6 of your telegram under reference* In
mentioning the Note of April 23, 1959 , I said in addition that I had
been surprised to notice that no mention had so far been made of
this document in the discussion of the question of immunity in the
Cairo Press. I concluded "by saying that it would surely have been
in accordance with normal practice for the members of the French
commission against whom charges had been made, to be expelled from
the country rather than being arrested and brought to trial. If
the Government of the U.A.R. could not see their way to doing
thisf I hoped that they would give serious consideration to the
French proposals which had been conveyed to them on December 3 by
the Swiss Ambassador*

2, Having heard me out, the Deffli$y Minister picked up a
reference I had made (in accordance with your paragraph 8) to your
conversation with the U.A*R, Ambassador, and said that if he had
seen Kouni before my call he would not have agreed to receive me
without first consulting the President. Was I representing the
French Government, or N,A»T,0,t or the Western world in general?
He did not recognize my title to speak on behalf of any government
other than my own. Moreover, what action had Her Majesty's
Government taken after the piracy committed by the French "in

CONFIDENTIAL /arresting
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"Jugoslav ships on the high seas and in diverting the
aircraft carrying Ben Bella and his companions? What had we
done in respect of Algerians thrown into the Seine "by the French
Police, or the massacres being committed by the French in Algeria?
He could not discuss the subject further.

3. I said that he had nevertheless asked me some questions
which I would answer. In the first place I had made it clear
at the outset of my remarks that I was expressing the friendly
concern of Her Majesty's G-overnment. At the same time I saw no
reason to apologize for the solidarity which existed among the
Western Powers* I thought this should be readily understood
by the U.A.R., since it was presumably on account of their
community of feeling with other Arab States that they took so
active an interest inf for example, the affairs of the Sultanate
of Muscat and Oman. As for the French actions to which he had
alluded, I could not see their relevance to the situation we
were discussing*

4* Ztilfiear Sabri then said that it was impossible that I
should know the details of the French affair* I repeated that I
had no intention of discussing the substance of the charges
against the French officials. If they were in fact to be brought
to trialt these were in any case sub judice and neither of us was
entitled to express an opinion about them. I had been instructed
to approach him on a quite different basis, which I hoped I had
made clear. He said that he understood the distinction I was
drawing, and repeated that he could not discuss the matter further
until he had informed the President of what I had said. I asked
him to emphasize that my instructions had been to express the
concern of Her Majesty's Government on the basis of their friendly
relations both with the TJ.A.R. and with France. Although the
conversation, which lasted for half -an-hour, was frigid on the
whole, we parted amicably enough.

5. I did not mention the questions dealt with in your
paragraph 5, since these seem to be on the way to settlement.
The Swiss are now in contact with the French detenus* and it
appears that three French lawyers will be permitted to act as
advisers to the Egyptian counsel retained by the defendants*
One of them has already arrived in Cairo.

/6. The
CONFIDENTIAL
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6. The American Ambassador was seeing ZaJcaria luhriddin at
approximately the same tine as sjy interview with Emlfiear Sabri.
The German Ambassador has delivered (thimigh/Mahsaid Riad) the
message referred to in Bonn telegram No, 1354. Informing me of
this he emphasised the great importance of maintaining absolute
secrecy about its existence* He believes its effect would be
destroyed at once if it became public, and I hope every effort
is being ssade to prevent a leakage outside the U»A»R,

7» We are telling the Press that matters of interest to the
two Governments were discussed at my interview ?/ith the Deputy
Minister.

Foreign Office please pass Paris, Washington, Boon and Saving to
UKDEL N*A.T»0«f Rome» The Hague, Berne and Ottawa as my telegrams
Nog* 30, 59, 4f 60, 8t &, 10 and 4 respectively*

[Repeated Saving Paris said Washington.
Repeated as requested remainder and copy sent to
Telegraph Section G.R.O. for Saving repetition to
Ottawa.]

77777
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. H. KERN

Sir Roger Stevens asked me to receive Mr. Harry Kern
today. Mr. Kern edits Newsweek and advises B.P. and Shell
on Arab matters. He has recently been in Cairo and secured
his usual interview with President Nasser

2. Mr. Kern said that he found Nasser cocky and not
greatly dismayed by the Syrian debacle. At the time of the
interview the French Mission had not yet been arrested. Nasser
talked mainly about his action against the property owners.
He said that the moneyed classes had been largely responsible
for his failure in Syria and he could not permit the s ame
thing to 'happen in Egypt. He thought that he had effectively
guarded against any opposition to the regime by merchants and
men of.property.

3. Mr. Kern commented that Nasser's efforts to step up
Egyptian production were producing chaos. He knew of a case
in which the brother of Ahmed Husain, the D.A.R. Ambassador
in Washington, had had his factory sequestrated: the sequestrator
had ordered production to be doubled and all the new manager
could do was to double the staff, whereupon the influx of
untrained workers had brought production to virtually nothing.
Mr. Kern did not seem to think that Nasser was gravely threatened
financially and economically at present but he said that much
would turn on whether United States aid would be increased or not.
He showed me the figures for aid in 1961, totalling #11+7 m. odd
and the existing commitment for 1962, which amounted to #92 m. odd
plus another #22 m. recently approved. The main proportion
of this aid was P.L. 14-80 food. Mr. Kern said that there was
little doubt that the U.S. Government would continue aid up
to the 1961 level but there was some doubt whether they would
increase it to #200 million, which was what would be needed.
Mr. Badeau, the new American Ambassador in Cairo, was keen to
raise aid to this level but a number of his staff thought
it should be frozen at the existing level.

U. Mr. Kern suggested that the U.S. Government would have to
decide whether they would rather pay the higher price for the
Nasser regime, for fear that something worse might take its
place. He himself scouted the idea that Egypt would relapse
into Communism in the event of a failure of the regime. He
felt that Communism had been effectively crushed in Egypt.
Nasser had told him that he,was going to press on with his
programme of"Arab socialism but that he would not attempt to
collectivise the peasants. Tito had warned him against this ("we
have socialism in Yugoslavia - but no food").

5. Mr. Kern thought that there were two possible ways in which
Nasser might be eliminated. The first, which he thought
unlikely, was for Bqghdadi and other members of the regime
to go to Nasser and tell him to retire into a titular
Presidency, leaving the Dogoaey Council to act. The second
was that three or four officers who had suffered from the
sequestration might take a machine gun and go along and shoot
Nasser. When questioned on this latter point, Mr. Kern
claimed that a majority of the officers had been damaged by the
recent measures against property. He admitted that in the great
majority of cases this might only be because of the property
of their wives or families, if only because a number of rich
families had brought a military man into their household by
marriage as a form of protection.

CONFIDENTIAL /6.
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6. Finally, Mr. Kern thought that if Nasser weathered the ,
Winter without an economic collapse, his policy in the Spring
would be to mount a crusade for the acceptance of Ara~b socialism
in the rest of the Middle East. As regards Nasser's standing
in the rest of the Arab world, Mr. Kern thought that his
supporters were disillusioned but not completely disaffected.
He felt that Nasser was still capable of winning a good deal of
support in other Arab countries for the application of his
type of Arab socialism, if only because attacks on
property were popular with the masses.

7. Discussing the arrest and impending trial of the French
Property Commission members, Mr. Kern said that the German
Government had been particularly shocked by this and had in
fact reached pretty well the end of the road in their relations
with the U.A.R. This was a significant change because the
Germans had done a great deal for Egypt and had, hitherto
been particularly forthcoming towards the Nasser regime.

(J.G.S. Beith)
December 5» 1961.
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